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         DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE     REPUBLIQUE FRANCAISE    
  

                 SORNAY, le 18.02.2010 
           

  MAIRIE de SORNAY       

 1 Place de la Mairie  

       71500 SORNAY      

   Tél : 03.85.75.11.40      

   Fax : 03.85.75.41.35      

   E.mail : mairie-de-sornay@wanadoo.fr         
  

 

   
Le Conseil Municipal s’est réuni le Mardi 16 février 2010, à 20 H 30, sous la présidence de M. PRUDENT 

Julien, Maire. 

   

Le compte-rendu de la séance du 12 janvier 2010 est adopté à l’unanimité. 
  

Absente : LANDRE Séverine 

Secrétaire de séance : D. FICHET 
 

Le maire demande de rajouter à l’ordre du jour : Demande de DGE 2010 pour réfection toiture église.   

 

La séance est ouverte suivant l’ordre du jour. 

 

 

 

RECRUTEMENT A L’AGENCE POSTALE ET SECRETARIAT DE MAIRIE A TEMPS NON COMPLET 

Le Maire et la commission recrutement présentent le compte rendu des entretiens réalisés le 29.01.2010 pour le 

recrutement d’un agent pour l’agence postale communale et aide au secrétariat de mairie. Le Conseil Municipal décide 

(17 voix pour, 1 abstention) de recruter un agent non titulaire, à temps non complet à compter du 01.03.2010, pour un 

contrat à durée déterminée de 3 mois, renouvelable, en qualité s’adjoint administratif 2
ème

 classe, contractuel.   

 

SYNTHESE DE L’ORGANISATION LORS DE LA GREVE DE L’EDUCATION NATIONALE DU 21.01.2010 

Le Conseil Municipal prend connaissance de la synthèse de l’organisation mise en place par la commune lors de la grève 

de l’éducation nationale du 21.01.2010.  

  

ORGANISATION DES ELECTIONS DES CONSEILLERS REGIONAUX DES 14 ET 21 MARS 2010 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que les élections régionales vont se dérouler le 14.03.2010 pour le 1
er
 tour et 

éventuellement le 21.03.2010 pour le second tour. L’Assemblée procède à la composition des membres pour la tenue du 

bureau de vote et des membres pour le dépouillement concernant ces deux dates.  

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION : SYNTHESE DE SON DEROULEMENT  

Alain BOUILLOT, Adjoint et Coordonnateur Communal, présente le déroulement de la campagne de recensement 2010, 

qui a débuté le  21.01.2010 et qui devra être achevé le 20.02.2010. Il présente les différentes étapes réalisées et le rôle du 

coordonnateur, et salue le travail efficace qui a été effectué par les quatre agents recenseurs. 

   

PROPOSITION POUR AFFICHAGE DES AVIS D’OBSEQUES  

La commune de SORNAY a actuellement 29 emplacements pour l’affichage des avis d’obsèques. Il convient de remanier 

quelque peu certains d’entre eux pour une meilleure cohérence. Quelques panneaux d’affichage seront déplacés, quelques 

uns seront supprimés et les autres resteront aux emplacements actuels. 

 

ETABLISSEMENT DE DEVIS SUITE AUX COMMISSIONS BATIMENTS ET FINANCES 

Le Maire informe que plusieurs demandes de devis sont en cours. Ils seront étudiés lors de la prochaine commission 

finances.  
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PARCELLES SITUEES EN ZONE CONCERNEE PAR UN DROIT DE PREEMPTION URBAIN : POSITION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Plusieurs dossiers concernés par un droit de préemption urbain sont étudiés : 

- Lors de sa séance du 12.01.2010, le Conseil Municipal avait décidé d’appliquer son droit de préemption urbain (DPU) 

sur une partie de parcelle concernée, avec un montant maximal fixé. Le Maire indique que le propriétaire souhaite vendre 

la totalité de son terrain, et non une seule partie. Le Conseil n’étant pas favorable à l’achat de la totalité des parcelles, et 

étant donné le coût engendré, il est décidé de ne pas donner suite à cette opération pour le moment, en attendant une offre 

de vente et une possibilité de DPU futur. 

- Le Conseil Municipal décide de ne pas appliquer son DPU concernant une propriété située « Rue de la Mare au Prêtre », 

et une propriété située «Rue de la Charité ». 

- le Maire rappelle qu’un marché pour l’extension de l’assainissement collectif avait été adopté pour une réalisation en 

deux tranches : « Champ Bise » : extension désormais terminée ; et « Lotissement Carlot » avec traversée du bief pour 

branchements des maisons voisines. Afin de pouvoir réaliser la 2
ème

 tranche, il convient d’acquérir une bande de terrain de 

657 m² longeant le bief au lieudit « Le Pioché », pour un montant de 6782 € (budget assainissement 2010). Le Conseil 

autorise le Maire à effectuer l’offre correspondant à la rétrocession de cette bande de terrain auprès de la société PROGIM 

– Louhans 71, à effectuer les démarches nécessaires auprès du notaire et signer tout document s’y rapportant. 

  

COURRIER DE LA PREFECTURE CONCERNANT LE PAVE (PLAN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET 

DES ESPACES PUBLICS)   

Le décret n°2006-1657 du 21.12.2006 précise que les communes doivent réaliser un plan de mise en accessibilité de la 

voirie et des espaces publics. Ce plan a pour but de préciser les mesures susceptibles de rendre accessibles l’ensemble des 

circulations piétonnes et des aires de stationnement du territoire communal et l’accessibilité des bâtiments publics, au 

regard de la réglementation en vigueur. Dans le respect de l’obligation de publicité afférent au P.A.V.E., le Conseil 

Municipal, après avoir délibéré, décide d’élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et 

autorise la Maire à signer tout document utile à cette élaboration. 

 

DEMANDE D’EMPLACEMENT SUR UN PARKING POUR INSTALLATION PONCTUELLE D’UN CAMION 

DE PIZZA 

Le Maire fait part à l’Assemblée d’une demande d’emplacement sur le domaine public d’un camion ambulant de vente de 

pizzas, pour un soir par semaine. Le Conseil est favorable à son installation, mais précise que le vendeur devra avoir 

connaissance des dates correspondant à des manifestations publiques à SORNAY pour lesquelles son installation pourra 

être remise en cause. 

 

ETUDE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AUPRES DE RADIO BRESSE 

Radio Bresse, station de radio située à Branges, a créé une rubrique « Journal des Communes ». Celle-ci a pour concept la 

diffusion de diverses informations concernant les administrés et pouvant également intéresser la population de la région 

telles que les logements communaux vacants, les avis d’enquêtes publiques, les recrutements d’employés communaux, … 

Le Conseil Municipal décide d’adopter la convention s’y rapportant pour le prix de 0.09€/habitant et par année.  

 

DON POUR HAÏTI 

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir délibérer sur l’attribution d’une subvention à l’Association 

« Carrefour des Communes » pour les villes et collectivités haïtiennes dévastées par le séisme d’amplitude exceptionnelle 

qui a frappé le pays d’HAÏTI le 12.01.2010. Le Conseil, à l’unanimité, décide d’accorder un montant de 50€. 

   

DEMANDE DE DGE 2010 POUR REFECTION TOITURE EGLISE.   

Monsieur le Maire rappelle au Conseil le projet de réfection d’une partie de la toiture de l’église. Ces travaux étant 

éligibles à la dotation globale d’équipement (DGE), il demande au Conseil de bien vouloir délibérer sur leur inscription 

pour l’année 2010. Le Conseil Municipal retient les travaux de réfection de toiture de l’église pour être subventionnés 

dans le cadre de la dotation globale de l’équipement 2010. 

 

PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE MAISON D’HABITATION PAR UN PARTICULIER A PROXIMITE 

DE LA RD971 : POSITION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Suite à la demande d’un particulier d’étendre une zone constructible à la totalité de sa propriété afin d’y construire sa 

maison, le Maire, après renseignements pris auprès d’un bureau d’étude environnement-urbanisme et des services de 

l’état, informe qu’une telle demande ne peut être recevable. En effet, depuis le 01.01.2010, une révision simplifiée du plan 

d’occupation des sols est impossible. De plus, la commune ne serait pas en mesure juridiquement d’engager une telle 

révision, le projet ne présentant pas d’intérêt général pour la collectivité. Le Maire invite ce particulier à maintenir sa 

demande écrite à la mairie pour le classement de la totalité de sa parcelle en zone constructible. Cette requête sera étudiée 

lors du passage des commissaires enquêteurs dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.   
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PROCES VERBAL DRESSE SUITE A CONSTRUCTION SANS DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE ET 

ENQUETE DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE : POSITION DU CONSEIL MUNICIPAL QUANT AU 

SUIVI A APPORTER 

Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée d’un courrier du délégué du Médiateur de la République suite à un procès 

verbal qui avait été dressé à l’encontre d’un administré dont la construction d’un bâtiment avait été effectuée sans 

autorisation sur une parcelle non constructible. Il est demandé au Maire qu’il donne suite en entrant en contact avec 

Monsieur le délégué du Médiateur de la République afin d’évoquer ensemble ce dossier dans le sens de la position du 

Conseil Municipal alors dégagée.    

 

ETUDE DE LA CREATION D’UN GROUPE DE REFLEXION CONCERNANT L’ETUDE DE L’EXTINCTION 

DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 

Dans l’optique de réaliser des économies d’énergie et de contribuer à la protection de l’environnement, une étude des 

possibilités d’extinction de l’éclairage public pour quelques heures de la nuit au niveau de certaines rues sera menée.  

  

COMPTE-RENDU RENCONTRE DU 25.01.2010 ENTRE LES ELUS ET L’ASSOCIATION SPORTIVE DE 

SORNAY CONCERNANT LA MISE AUX NORMES DES VESTIAIRES DU STADE MUNICIPAL ET 

PERSPECTIVES POUR 2010 

L’Assemblée prend connaissance du compte-rendu de la rencontre du 25.01.2010 entre l’Association Sportive de Sornay 

et les élus concernant la mise aux normes des vestiaires du stade municipal. Les travaux pourraient être réalisés sur 

plusieurs années, pour s’adapter aux capacités de la commune et aux provisions financières possibles. Le plan de 

l’aménagement  reste à être fixé par l’A.S.S.   

 

COMPTE-RENDU COMMISSION CULTURE DU 02.02.2010 ET PERSPECTIVES 

Patricia TREFFOT, Adjointe et rapporteur de la commission culture, et Anne-Hélène TERRIER, Conseillère et 

représentant le Conseil des Jeunes, dressent le compte-rendu de la commission culture du 02.02.2010. Il est fait état de 

l’organisation du concert des jeunes qui aura lieu le 29.05.2010. Les groupes de musique ont été choisis. Une association 

pourrait porter le projet. Les différentes démarches à entreprendre ont été listées et une estimation des coûts en cours de 

réalisation. 

 

COMPTE-RENDU CONSEIL DES SAGES DU 05.02.2010 ET DECISIONS RELATIVES 

Alain BOUILLOT, Adjoint, et André MASSOT, Conseiller, présentent le compte-rendu du conseil des sages du 

05.02.2010. Trois thèmes étaient abordés :  

- les travaux de la commission tourisme concernant la possibilité de réaliser un tracé de randonnée sur la commune,  

- l’enquête bibliothèque : après étude des résultats et compte tenu du faible nombre des réponses ainsi que de 

l’absence de local adapté, le projet est provisoirement suspendu. Le Conseil des Sages retient néanmoins une 

alternative : la réalisation d’une bourse aux livres portée alors par une association volontaire à définir 

- informatique : suite à la parution de l’appel à don dans le bulletin municipal, 2 ordinateurs seulement ont été 

récupérés.  

    

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE LOUHANS : SITUATION DE LA REALISATION DU 

COMPLEXE NAUTIQUE 

Anne-Hélène TERRIER, Conseillère et 2
ème

 Vice-présidente de la communauté de communes du canton de Louhans 

informe l’Assemblée de l’état d’avancement du projet de la piscine couverte. Elle précise que la piscine couverte n’est 

qu’en phase d’étude, sa réalisation n’étant pas encore délibéré à ce jour. 

 

COURRIER DE L’OPAC : PROJET « LUMINAIRE » 

Dans le cadre de la création de 13 logements OPAC au lieudit « Le Luminaire », le Conseil, dans sa séance du 

01.12.2009, avait accepté la réalisation de l’étude d’urbanisme pré opérationnelle nécessaire à la réalisation du projet 

subventionnée à hauteur de 80% par le Conseil Régional. Le montant de l’étude s’élève à 4500 € H.T. Le Conseil 

Municipal autorise le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

AFFAIRES DIVERSES : 

Le Conseil Municipal prend connaissance de divers documents d’informations. 

Mme TREFFOT présente le compte-rendu du Conseil d’école maternelle. 

 

 

             Le Maire de SORNAY 

            

           J.PRUDENT 


